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Appendice 3 

Procédures de travail 

1.  Pour mener ses travaux, le groupe spécial suivra les dispositions pertinentes du 
présent mémorandum d’accord. En outre, les procédures de travail ci-après seront 
d’application. 
2.  Le groupe spécial se réunira en séance privée. Les parties au différend, et les par-
ties intéressées, n’assisteront aux réunions que lorsque le groupe spécial les y invi-
tera. 
3.  Les délibérations du groupe spécial et les documents qui lui auront été soumis 
resteront confidentiels. Aucune disposition du présent mémorandum d’accord 
n’empêchera une partie à un différend de communiquer au public ses propres posi-
tions. Les Membres traiteront comme confidentiels les renseignements qui auront été 
communiqués par un autre Membre au groupe spécial et que ce Membre aura dési-
gnés comme tels. Dans les cas où une partie à un différend communiquera au groupe 
spécial une version confidentielle de ses exposés écrits, elle fournira aussi, si un 
Membre le demande, un résumé non confidentiel des renseignements contenus dans 
ses exposés qui peuvent être communiqués au public. 
4.  Avant la première réunion de fond du groupe spécial avec les parties, les parties 
au différend feront remettre au groupe spécial des exposés écrits dans lesquels elles 
présenteront les faits de la cause et leurs arguments respectifs. 
5.  A sa première réunion de fond avec les parties, le groupe spécial demandera à la 
partie qui a introduit la plainte de présenter son dossier, puis, pendant la même 
séance, la partie mise en cause sera invitée à exposer ses vues. 
6.  Toutes les tierces parties qui auront informé l’ORD de leur intérêt dans l’affaire 
seront invitées par écrit à présenter leurs vues au cours d’une séance de la première 
réunion de fond du groupe spécial réservée à cette fin. Toutes ces tierces parties 
pourront être présentes pendant toute cette séance. 
7.  Les réfutations formelles seront présentées lors d’une deuxième réunion de fond 
du groupe spécial. La partie mise en cause aura le droit de prendre la parole avant la 
partie plaignante. Les parties présenteront des réfutations écrites au groupe spécial 
avant cette réunion. 
8.  Le groupe spécial pourra à tout moment poser des questions aux parties et leur 
demander de donner des explications, soit lors d’une réunion avec elles, soit par 
écrit. 
9.  Les parties au différend, ainsi que toute tierce partie invitée à exposer ses vues 
conformément à l’art. 10, mettront à la disposition du groupe spécial une version 
écrite de leurs déclarations orales. 
10.  Afin de garantir une totale transparence, les parties seront présentes lors des 
exposés, réfutations et déclarations dont il est fait mention aux par. 5 à 9. De plus, 
les exposés écrits de chaque partie, y compris les observations sur la partie descripti-
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ve du rapport et les réponses aux questions posées par le groupe spécial, seront mis à 
la disposition de l’autre partie ou des autres parties. 
11.  Toute procédure additionnelle propre au groupe spécial. 
12.  Calendrier proposé pour le travail du groupe spécial: 

a) Réception des premiers exposés écrits des parties:   
 1)  partie plaignante: 

2)  partie mise en cause: 
 3–6 semaines 

  2–3 semaines 
b) Date, heure et lieu de la première réunion de fond avec 

les parties; séance avec les tierces parties: 
  

1–2 semaines 
c) Réception des réfutations écrites des parties:  2–3 semaines 
d) Date, heure et lieu de la deuxième réunion de fond avec 

les parties: 
  

1–2 semaines 
e) Remise de la partie descriptive du rapport aux parties:  2-4 semaines 
f) Réception des observations des parties sur la partie 

descriptive du rapport: 
  

2 semaines 
g) Remise aux parties du rapport intérimaire, y compris les 

constatations et conclusions: 
  

2–4 semaines 
h) Délai dont la partie dispose pour demander un réexamen 

d’une ou plusieurs parties du rapport: 
  

1 semaine 
i) Période prévue pour le réexamen par le groupe spécial, 

y compris éventuellement réunion supplémentaire avec 
les parties: 

  
 
2 semaines 

j) Remise du rapport final aux parties au différend:   
2 semaines 

k) Distribution du rapport final aux Membres:  3 semaines 
Le calendrier ci-dessus pourra être modifié en cas d’imprévu. Des réunions supplé-
mentaires avec les parties seront organisées si besoin est. 
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Appendice 4 

Groupes consultatifs d’experts 

Les règles et procédures ci-après s’appliqueront aux groupes consultatifs d’experts 
établis conformément aux dispositions du par. 2 de l’art. 13. 
1.  Les groupes consultatifs d’experts relèvent du groupe spécial. Leur mandat et le 
détail de leurs procédures de travail seront arrêtés par le groupe spécial, auquel ils 
feront rapport. 
2.  La participation aux travaux des groupes consultatifs d’experts sera limitée à des 
personnes ayant des compétences et une expérience professionnelles reconnues dans 
le domaine considéré. 
3.  Aucun ressortissant des parties au différend ne pourra être membre d’un groupe 
consultatif d’experts sans l’accord mutuel desdites parties, sauf dans des circonstan-
ces exceptionnelles où le groupe spécial considérera qu’il n’est pas possible de dis-
poser d’une autre manière des connaissances scientifiques spécialisées qui sont 
nécessaires. Les fonctionnaires d’Etat des parties au différend ne pourront pas être 
membres d’un groupe consultatif d’experts. Les membres des groupes consultatifs 
d’experts en feront partie à titre personnel et non en qualité de représentant d’un 
gouvernement ou d’une organisation. Les gouvernements et les organisations ne leur 
donneront donc pas d’instructions en ce qui concerne les questions dont le groupe 
consultatif d’experts est saisi. 
4.  Les groupes consultatifs d’experts pourront consulter toute source qu’ils jugeront 
appropriée et lui demander des renseignements et des avis techniques. Avant de 
demander de tels renseignements ou avis à une source relevant de la juridiction d’un 
Membre, ils en informeront le gouvernement de ce Membre. Tout Membre répondra 
dans les moindres délais et de manière complète à toute demande de renseignements 
présentée par un groupe consultatif d’experts qui jugera ces renseignements néces-
saires et appropriés. 
5.  Les parties à un différend auront accès à tous les renseignements pertinents qui 
auront été communiqués à un groupe consultatif d’experts, sauf s’ils sont de nature 
confidentielle. Les renseignements confidentiels communiqués à un groupe consul-
tatif d’experts ne seront pas divulgués sans l’autorisation formelle du gouvernement, 
de l’organisation ou de la personne qui les aura fournis. Dans les cas où ces rensei-
gnements seront demandés à un groupe consultatif d’experts, mais où leur divulga-
tion par celui-ci ne sera pas autorisée, il en sera remis un résumé non confidentiel 
par le gouvernement, l’organisation ou la personne qui les aura fournis. 
6.  Le groupe consultatif d’experts soumettra un projet de rapport aux parties au 
différend en vue de recueillir leurs observations et d’en tenir compte, selon qu’il sera 
approprié, dans le rapport final, qui sera également remis aux parties au différend 
lorsqu’il sera soumis au groupe spécial. Le rapport final du groupe consultatif 
d’experts aura uniquement valeur d’avis. 
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Annexe 3 

Mécanisme d’examen 
des politiques commerciales 

 
Les Membres conviennent de ce qui suit: 

A.  Objectifs 
i) Le Mécanisme d’examen des politiques commerciales («MEPC») a pour 

objet de contribuer à ce que tous les Membres respectent davantage les 
règles, disciplines et engagements définis dans les Accords commerciaux 
multilatéraux et, le cas échéant, dans les Accords commerciaux plurilaté-
raux, et donc à faciliter le fonctionnement du système commercial multilaté-
ral, en permettant une transparence accrue et une meilleure compréhension 
des politiques et pratiques commerciales des Membres. En conséquence, le 
mécanisme d’examen permet d’apprécier et d’évaluer collectivement, d’une 
manière régulière, toute la gamme des politiques et pratiques commerciales 
des divers Membres et leur incidence sur le fonctionnement du système 
commercial multilatéral. Il n’est toutefois pas destiné à servir de base pour 
assurer le respect d’obligations spécifiques découlant des accords ni pour des 
procédures de règlement des différends, ni à imposer aux Membres de nou-
veaux engagements en matière de politique. 

ii) L’évaluation à laquelle il est procédé dans le cadre du mécanisme d’examen 
s’inscrit, pour autant que cela est pertinent, dans le contexte des besoins, des 
politiques et des objectifs généraux du Membre concerné dans le domaine de 
l’économie et du développement, ainsi que dans le contexte de son environ-
nement extérieur. Toutefois, ce mécanisme d’examen a pour fonction 
d’examiner l’incidence des politiques et pratiques commerciales d’un Mem-
bre sur le système commercial multilatéral. 

B.  Transparence interne 
Les Membres reconnaissent la valeur intrinsèque, pour l’économie des Membres et 
le système commercial multilatéral, de la transparence interne au niveau des déci-
sions prises par les gouvernements en matière de politique commerciale, et convien-
nent d’encourager et de favoriser une plus grande transparence dans leurs propres 
systèmes, tout en admettant que la transparence interne doit être assurée d’une 
manière volontaire et qui tienne compte des systèmes juridique et politique de cha-
que Membre. 

C.  Procédures d’examen 
i) L’Organe d’examen des politiques commerciales (ci-après dénommé 

l’«OEPC») est institué pour effectuer les examens des politiques commercia-
les. 
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ii) Les politiques et pratiques commerciales de tous les Membres seront soumi-
ses à un examen périodique. L’incidence des différents Membres sur le fonc-
tionnement du système commercial multilatéral, définie d’après leur part du 
commerce mondial pendant une période représentative récente, sera le fac-
teur déterminant pour décider de la fréquence des examens. Les quatre enti-
tés commerciales qui viendront en tête de liste (les Communautés européen-
nes comptant pour une), seront soumises à un examen tous les deux ans. Les 
16 suivantes feront l’objet d’un examen tous les quatre ans, et les autres tous 
les six ans, un intervalle plus long pouvant être fixé pour les pays les moins 
avancés Membres. Il est entendu que l’examen des entités ayant une politi-
que extérieure commune s’appliquant à plus d’un Membre portera sur tous 
les éléments de politique touchant le commerce, y compris les politiques et 
pratiques pertinentes de chaque Membre concerné. Exceptionnellement, au 
cas où des changements interviendraient dans la politique ou les pratiques 
commerciales d’un Membre, qui pourraient avoir des répercussions impor-
tantes pour ses partenaires commerciaux, l’OEPC pourrait demander à ce 
Membre, après consultation, d’avancer l’examen suivant. 

iii) Aux réunions de l’OEPC, les débats seront conduits en fonction des objectifs 
énoncés au paragraphe A. Ces débats seront axés sur la politique et les prati-
ques commerciales du Membre, qui font l’objet d’une évaluation dans le 
cadre du mécanisme d’examen. 

iv) L’OEPC dressera un plan de base pour le déroulement des examens. Il pour-
ra aussi examiner les rapports actualisés des Membres et en prendre note. Il 
établira pour chaque année un programme d’examens, en consultation avec 
les Membres directement concernés. En consultation avec le ou les Membres 
dont la politique est examinée, le Président pourra choisir des présentateurs 
qui présenteront le sujet à l’OEPC sous leur propre responsabilité. 

v) Pour ses travaux, l’OEPC aura à sa disposition la documentation suivante: 
a) un rapport complet, dont il est fait mention au point D, fourni par le ou 

les Membres soumis à examen; 
b) un rapport établi par le secrétariat sous sa propre responsabilité à partir 

des renseignements en sa possession et de ceux qui auront été commu-
niqués par le ou les Membres concernés. Le secrétariat devra demander 
à celui-ci (ceux-ci) des éclaircissements sur ses (leurs) politiques et pra-
tiques commerciales. 

vi) Les rapports du Membre soumis à examen et du secrétariat, ainsi que le 
compte rendu de la réunion de l’OEPC, seront publiés dans les moindres 
délais après l’examen. 

vii) Ces documents seront communiqués à la Conférence ministérielle, qui en 
prendra note. 

D.  Etablissement de rapports 
Afin de parvenir à une transparence aussi complète que possible, chaque Membre 
présentera régulièrement un rapport à l’OEPC. Dans les rapports complets seront 
exposées les politiques et pratiques commerciales du ou des Membres concernés, 
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selon un modèle convenu que l’OEPC arrêtera. Au départ, ce modèle sera fondé sur 
le Modèle pour les rapports par pays établi par la Décision du 19 juillet 1989 (IBDD, 
S36/455-458), modifié selon qu’il sera nécessaire pour étendre le champ d’appli-
cation des rapports à tous les aspects des politiques commerciales couverts par les 
Accords commerciaux multilatéraux figurant à l’Annexe 1 et, le cas échéant, par les 
Accords commerciaux plurilatéraux. Ce modèle pourra être révisé par l’OEPC à la 
lumière de l’expérience. Dans l’intervalle entre deux examens, chaque Membre 
présentera un rapport succinct lorsque des changements importants seront intervenus 
dans sa politique commerciale; il fournira aussi une mise à jour annuelle des rensei-
gnements statistiques selon le modèle convenu. Il sera tenu particulièrement compte 
des difficultés qu’auraient les pays les moins avancés Membres à établir leurs rap-
ports. Le Secrétariat fournira sur demande une assistance technique aux pays en 
développement Membres, et en particulier aux moins avancés d’entre eux. Il faudrait 
coordonner dans toute la mesure du possible les renseignements donnés dans les 
rapports et les notifications faites au titre de dispositions des Accords commerciaux 
multilatéraux et, le cas échéant, des Accords commerciaux plurilatéraux. 

E.  Rapports avec les dispositions du GATT de 1994 et de l’AGCS relatives 
à la balance des paiements 
Les Membres reconnaissent la nécessité de réduire au minimum le fardeau des 
gouvernements qui doivent se prêter aussi à des consultations approfondies en 
application des dispositions du GATT de 1994 ou de l’AGCS relatives à la balance 
des paiements. A cet effet, le Président de l’OEPC élaborera, en consultation avec le 
ou les Membres concernés et avec le Président du Comité des restrictions appliquées 
à des fins de balance des paiements, des arrangements administratifs qui harmonise-
ront le rythme normal des examens des politiques commerciales avec le calendrier 
des consultations relatives à la balance des paiements, mais ne retarderont pas de 
plus de douze mois les examens des politiques commerciales. 

F.  Evaluation du mécanisme 
L’OEPC procédera à une évaluation du fonctionnement du MEPC au plus tard cinq 
ans après l’entrée en vigueur de l’Accord instituant l’OMC. Les résultats de cette 
évaluation seront présentés à la Conférence ministérielle. L’OEPC pourra par la 
suite procéder à des évaluations du MEPC à intervalles qu’il déterminera ou à la 
demande de la Conférence ministérielle. 

G.  Tour d’horizon de l’évolution de l’environnement commercial international 
L’OEPC procédera aussi à un tour d’horizon annuel des faits survenant dans 
l’environnement commercial international qui ont une incidence sur le système 
commercial multilatéral. Ce tour d’horizon s’appuiera sur un rapport annuel du 
Directeur général décrivant les principales activités de l’OMC et mettant en lumière 
les problèmes posés par les grandes orientations qui affectent le système commer-
cial. 
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Annexe 4 

Accords 
commerciaux plurilatéraux 
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Annexe 4.a 
Accord 
relatif au commerce des aéronefs civils 

 
L’Accord relatif au commerce des aéronefs civils, fait à Genève le 12 avril 1979245, 
tel qu’il a été modifié, rectifié ou amendé ultérieurement.  
 

 
245 RS 0.632.231.8 
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Annexe 4.b 
Accord sur les marchés publics246 

 

 
246 RS 0.632.231.422 
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Annexe 4.c 
Accord 
international sur le secteur laitier247 

 

 
247 [RO 1995 2555. RO 1998 2698] 
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Annexe 4.d 
Accord international sur la viande bovine248 

 

 
248 [RO 1995 2597. RO 1998 2699] 
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Champ d'application le 20 novembre 2008249 

 
Gouvernements Ratification Entrée en vigueur

Statut de Membre
 
 

Afrique du Sud     1er janvier 1995 
Albanie     8 septembre 2000 
Allemagne     1er janvier 1995 
Angola     1er décembre 1996 
Antigua-et-Barbuda     1er janvier 1995 
Arabie Saoudite   11 décembre 2005 
Argentine     1er janvier 1995 
Arménie     5 février 2003 
Australie     1er janvier 1995 
Autriche     1er janvier 1995 
Bahreïn     1er janvier 1995 
Bangladesh     1er janvier 1995 
Barbade     1er janvier 1995 
Belgique     1er janvier 1995 
Belize     1er janvier 1995 
Bénin   22 février 1996 
Bolivie   13 septembre 1995 
Botswana   31 mai 1995 
Brésil     1er janvier 1995 
Brunéi     1er janvier 1995 
Bulgarie     1er décembre 1996 
Burkina Faso     3 juin 1995 
Burundi   23 juillet 1995 
Cambodge   13 octobre 2004 
Cameroun   13 décembre 1995 
Canada     1er janvier 1995 
Cap-Vert   23 juillet 2008 
Chili     1er janvier 1995 
Chine   11 décembre 2001 

Hong Konga     1er janvier 1995 
Macaob     1er janvier 1995 

Chypre   30 juillet 1995 
Colombie   30 avril 1995 
Communauté européenne 

(CE/UE/CEE)     1er janvier 1995 
Congo (Brazzaville)   27 mars 1997 
Congo (Kinshasa)     1er janvier 1997 
Corée (Sud)     1er janvier 1995 
Costa Rica     1er janvier 1995 

 
249 Une version du champ d’’application mise à jour est publiée sur le site web du DFAE 

(http://www.dfae.admin.ch/traites). 
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Gouvernements Ratification Entrée en vigueur

Statut de Membre
 
 

Côte d'Ivoire     1er janvier 1995
Croatie   30 novembre 2000
Cuba   20 avril 1995
Danemark     1er janvier 1995
Djibouti   31 mai 1995
Dominique     1er janvier 1995
Egypte   30 juin 1995
El Salvador     7 mai 1995
Emirats arabes unis   10 avril 1996
Equateur   21 janvier 1996
Espagne     1er janvier 1995
Estonie   13 novembre 1999
Etats-Unis     1er janvier 1995
Fidji   14 janvier 1996
Finlande     1er janvier 1995
France     1er janvier 1995
Gabon     1er janvier 1995
Gambie   23 octobre 1996
Géorgie   14 juin 2000
Ghana     1er janvier 1995
Grèce     1er janvier 1995
Grenade   22 février 1996
Guatemala   21 juillet 1995
Guinée   25 octobre 1995
Guinée-Bissau   31 mai 1995
Guyana     1er janvier 1995
Haïti   30 janvier 1996
Honduras     1er janvier 1995
Hongrie     1er janvier 1995
Inde     1er janvier 1995
Indonésie     1er janvier 1995
Irlande     1er janvier 1995
Islande     1er janvier 1995
Israël   21 avril 1995
Italie     1er janvier 1995
Jamaïque     9 mars 1995
Japon     1er janvier 1995
Jordanie   11 avril 2000
Kenya     1er janvier 1995
Kirghizistan   20 décembre 1998
Koweït     1er janvier 1995
Lesotho   31 mai 1995
Lettonie   10 février 1999
Liechtenstein     1er septembre 1995
Lituanie   31 mai 2001
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Gouvernements Ratification Entrée en vigueur

Statut de Membre
 
 

Luxembourg     1er janvier 1995 
Macédoine     4 avril 2003 
Madagascar   17 novembre 1995 
Malaisie     1er janvier 1995 
Malawi   31 mai 1995 
Maldives   31 mai 1995 
Mali   31 mai 1995 
Malte     1er janvier 1995 
Maroc     1er janvier 1995 
Maurice     1er janvier 1995 
Mauritanie   31 mai 1995 
Mexique     1er janvier 1995 
Moldova   26 juillet 2001 
Mongolie   29 janvier 1997 
Mozambique   26 août 1995 
Myanmar     1er janvier 1995 
Namibie     1er janvier 1995 
Népal   23 avril 2004 
Nicaragua     3 septembre 1995 
Niger   13 décembre 1996 
Nigéria     1er janvier 1995 
Norvège     1er janvier 1995 
Nouvelle-Zélande     1er janvier 1995 
Oman     9 novembre 2000 
Ouganda     1er janvier 1995 
Pakistan     1er janvier 1995 
Panama     6 septembre 1997 
Papouasie-Nouvelle-Guinée     9 juin 1996 
Paraguay     1er janvier 1995 
Pays-Bas     1er janvier 1995 

Antilles néerlandaises     1er janvier 1995 
Pérou     1er janvier 1995 
Philippines     1er janvier 1995 
Pologne     1er juillet 1995 
Portugal     1er janvier 1995 
Qatar   13 janvier 1996 
République centrafricaine   31 mai 1995 
République dominicaine     9 mars 1995 
République tchèque     1er janvier 1995 
Roumanie     1er janvier 1995 
Royaume-Uni     1er janvier 1995 
Rwanda   22 mai 1996 
Sainte-Lucie     1er janvier 1995 
Saint-Kitts-et-Nevis   21 février 1996 
Saint-Vincent-et-les Grenadines     1er janvier 1995 
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Gouvernements Ratification Entrée en vigueur

Statut de Membre
 
 

Salomon, Iles   26 juillet 1996
Sénégal     1er janvier 1995
Sierra Leone   23 juillet 1995
Singapour     1er janvier 1995
Slovaquie     1er janvier 1995
Slovénie   30 juillet 1995
Sri Lanka     1er janvier 1995
Suède     1er janvier 1995
Suisse   1er juin 1995   1er juillet 1995
Suriname     1er janvier 1995
Swaziland     1er janvier 1995
Taïwan (Taipei chinois)c     1er janvier 2002
Tanzanie     1er janvier 1995
Tchad   19 octobre 1996
Thaïlande     1er janvier 1995
Togo   31 mai 1995
Tonga   27 juillet 2007
Trinité-et-Tobago     1er mars 1995
Tunisie   29 mars 1995
Turquie   26 mars 1995
Ukraine   16 mai 2008
Uruguay     1er janvier 1995
Venezuela     1er janvier 1995
Vietnam   11 janvier 2007
Zambie     1er janvier 1995
Zimbabwe     3 mars 1995
 
 
a Du 1er janv. 1995 au 30 juin 1997, Hong Kong était membre fondateur de l’Organisation 

mondiale du Commerce (OMC) en tant que Colonie de la Couronne du Royaume-Uni. 
Depuis le 1er juillet 1997, Hong Kong est devenue une Région administrative spéciale 
(RAS) de la République de Chine en conservant le statut de Territoire douanier distinct. 
Hong Kong reste membre de l’OMC en utilisant le nom Hong Kong, Chine.

b Du 1er janv. 1995 au 19 déc. 1999, Macao était membre fondateur de l’OMC en tant que 
colonie du Portugal. Le 20 déc. 1999, Macao est devenue une Région administrative 
spéciale (RAS) de la République populaire de Chine. Cependant Macao reste membre de 
l’OMC en utilisant le nom, Macao, Chine.

c Depuis le 1er janv. 2002, le Territoire douanier distinct Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu 
(Taipei chinois) est membre de l’Organisation mondiale du Commerce (OMC) sous le 
nom de Taipei chinois.

  
  


